
      

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

             Session exceptionnelle le 29 novembre qui se déroulera à bord du QUEEN MARY II 
 
                                                

 

                                                                                                                                                                                                  

 Quai Roger Meunier  - LE HAVRE 

 Par le Centre-ville : suivre " panneaux verts : car ferries " puis à partir du Centre de Commerce International suivre " 
Terminal Croisière " 

 Par le Port, suivre l'adressage portuaire " 3839 " 

 Coordonnées GPS : +49° 28' 55.79", +0° 6' 32.10 

N’oubliez pas de vous munir de votre pièce d’identité dont vous avez communiqué les références lors votre inscription 
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Afin de permettre un parfait déroulement de la manifestation et en raison des contraintes liées à 
l’embarquement, vous devez être présent à 11 heures précises au Terminal Croisière. 

A l’occasion de cette session, nous aurons le plaisir d’accueillir Monsieur Olivier LEMAIRE, directeur général de 
l’AIVP qui nous présentera les « Port Center ».  

 

Cécile RAYNAL aux Docks Océane jusqu’au 29 novembre 

Venez rencontrer l’artiste à l’occasion 
de la clôture de l’exposition vendredi 
29 novembre à partir de 18 heures aux 
docks Océane, quai des Antilles, 1

er
 

étage. 

Retenez dès à présent votre 
soirée du 16 décembre avec 
votre conjoint afin de 
participer à la soirée des 
vœux aux régates. 


